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Notice Explicative 

 

 

 

1. Justification du projet 

 

Dans le but de garantir son développement et la livraison de ses futurs modules  à ses clients.  

ACC devra : 

➔ Assurer la montée en puissance du bloc 1 en 2024 

➔ Disposer d’une seconde tranche de 16 GWh pour 2025 sur le site de Billy-Berclau Douvrin. 

 

Afin de pouvoir assurer ces jalons, il est donc nécessaire de réaliser la construction du bloc 2 dès 

mi-2023. 

 

2. Emprise et surface des travaux concernée par la demande d’anticipation 

 

Le projet ACC est implantée dans les communes de Douvrin et Billy-Berclau et occupe les parcelles 

ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des parcelles ci-dessus sont impactées par cette demande anticipée suivant le 

périmètre défini en Annexe 1 d’une surface totale préliminaire d’environ 59 000 m2. 

 

3. Déclinaison des aménagements par secteur 

Afin de pouvoir assurer la construction du bloc 2, il est nécessaire de réaliser des opérations de 

manière séquentielle.  
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Des travaux de préparation seront réalisés qui consisteront à : 

 

- Créer les cheminements piétons en périphérie du bloc 1 

- Mettre en place la base vie et les clôtures visant à délimiter le chantier de construction du bloc 

2 

- Réaliser les travaux de terrassements (démolition et concassage des dallages industrielles, 

démolition des enrobés existants…) présentés en Annexe 2. 

- Réalisation de la plateforme du futur bloc 2 dans l’emprise précisée à l’Annexe 1. Cette 

plateforme sera notamment assurée par le régalage, compactage et nivellement de l’ensemble 

de la surface jusqu’au niveau -0,10m 

- Réaliser les travaux de dépollution des sources sous dallage relevées lors des opérations de 

cessations d’activités de Française de Mécanique (Stellantis Douvrin) et rappelées en Annexe 

3. 

 

Lorsque ces travaux préliminaires seront achevées, il sera nécessaire de procéder aux travaux de 

construction de bâtiment à savoir la réalisation des pieux et des premiers poteaux sur l’ensemble de 

l’emprise citée en Annexe 1. 

 

 

 

La consistance des travaux de mise en œuvre des pieux et des poteaux sera identique aux 

aménagements réalisés lors de la construction du bloc 1 (cf. photos ci-dessous) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparation des pieux  
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Elévation des premiers éléments de charpente 

 

4. Impact des travaux 

 

Une attention particulière sera apportée à limiter au maximum l’impact de ces travaux : 

➔ Arrosage lors des opérations de terrassement pour limiter l’envol de poussières 

➔ Collecte des déchets à la source dans la continuité des travaux du bloc 1 

➔ Suivi de nos consommations d’eau 

➔ A ce stade, ces travaux engendreront peu de consommation énergétique 

➔ Gestion et traçabilité des terres excavées. 
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Emprise des travaux 
préliminaires

ANNEXE 1 : EMPRISE PARCELLAIRE DES TRAVAUX PRELIMINAIRES
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ANNEXE 2 : PREPARATION ET TERRASSEMENT DE LA PLATEFORME
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ANNEXE 3 : EMPRISE DES SOURCES CONCENTREES SOUS DALLAGE

Sources 
concentrées sous 

dallage 
industrielle
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